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Une grande place à l’éducation  
et à la jeunesse.
Malgré une conjoncture de plus en plus incertaine, le 
Conseil Municipal se mobilise sur plusieurs projets d’avenir. 
Parmi ceux-ci les actions en direction de la petite enfance, 
des scolaires et de la jeunesse demeurent prioritaires. La 
transmission du savoir, l’accès au sport et à la culture, l’éveil 
à la citoyenneté dès le plus jeune âge, la préservation du 
patrimoine, notamment environnemental, représentent 
des enjeux forts pour les nouvelles générations.  Initié par 
la commune, en partenariat avec l’Espace d’animation 
du Laudon, le Projet d’Education Territorial prévoit le 
développement des activités proposées aux enfants 
pendant le temps périscolaire à la prochaine rentrée. 
Cette démarche de PEDT associe les acteurs du service 
public de l’Education, des responsables associatifs et les 
représentants des parents d’élèves afin d’élaborer puis 
suivre la mise en œuvre du plan d’actions. En fonction des 
ressources mobilisées, les domaines d’activités retenus 
concernent le sport, la culture et l’environnement.

Ce bulletin d’information vous présente également 
l’agrandissement, ainsi que sa transformation en self-
service, du restaurant scolaire de l’école élémentaire. Les 
enfants bénéficieront de plus de confort et d’autonomie 
pendant leur déjeuner. Un nouvel espace couvert sera 
reconstruit en remplacement du préau actuel utilisé pour 
l’extension du restaurant.

Ces nouveaux travaux marquent notre attachement 
à l’excellente qualité de l’accueil des élèves de notre 
commune. Une école dotée de moyens, pour une jeunesse 
dynamique, assure à long terme la vitalité de notre territoire.

Bonnes vacances estivales à toutes et à tous.

Michel BEAL
Votre Maire

Sommaire
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EN BREF

Le Carnaval
fait son retour

Rencontres d’auteurs

Ce samedi 26 mars était très attendu des jeunes 
Saint-Joriens. Après deux ans d’absence pour cause 
de crise sanitaire, le carnaval a fait son grand retour 
sur la commune pour la joie de tous.

A la bibliothèque, le mois d’avril fut riche 
en rencontres avec des écrivains venus 
présenter leurs nouveaux livres.

L’après-midi a débuté par un atelier maquillage 
qui a connu un immense succès.
Le cortège s’est ensuite élancé en musique dans 
les rues avec un passage par la maison de retraite 
où les résidents ont vu défiler chars, princesses, 
clowns et autres super héros.
La journée s’est terminée par un goûter avec 
buvette, vente de gâteaux et une grande boum.  
Organisée par l’Espace d’Animation du Laudon, 
le Sou des Ecoles et en collaboration avec le 
Comité des fêtes, cette manifestation, haute en 
couleurs, a rassemblé près de 600 personnes.
Petits et grands ont apprécié ce moment où les 
sourires étaient sur tous les visages. 

C’est Etienne Kern qui a ouvert le bal le 7 avril en venant parler de 
son premier roman « Les envolés ». Grâce à ce récit alternant faits 
historiques et fragments intimes de la vie de l’auteur, les lecteurs ont 
pu entrer dans l’univers d’Etienne Kern qui a répondu de manière 
détaillée et sans filtre aux questions qui lui ont été posées.
Le 14 avril, c’est René Frégni qui revint à la rencontre des Saint-Joriens, 
sa précédente visite, un an plus tôt, ayant été déjà très appréciée. 
Après un temps d’échanges avec les résidents de la Maisonnée du 
Lac, c’est à la bibliothèque que l’auteur a passé la soirée en compagnie 
d’autres lecteurs. Son dernier ouvrage étant très autobiographique, il 
a offert aux personnes présentes, curieuses d’en apprendre plus, une 
plongée passionnante dans sa vie et son travail d’écrivain.

René FrégniEtienne Kern
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EN BREF

Retrouvailles entre les apprentis artistes du CPML 
et le public 

Sur le toit 
du monde
La commune a accueilli Jonathan 
LAMY le 7 avril dernier, jeune 
alpiniste de 25 ans spécialiste des 
hauts sommets. 

Les groupes musicaux et vocaux se sont 
exprimés avec beaucoup d’envie et ont 
communiqué leur enthousiasme au public. 
Parents, amis et enseignants ont ainsi pu 
constater les progrès effectués par les 
différents musiciens et chanteurs. 
Après le concert, ces artistes en herbe 
avaient déjà hâte de se produire à nouveau 
à l’occasion des concerts de classe et de la 
Fête de la Musique.

En 2021, il a gravi trois sommets de plus de 8 000 
mètres dans l’Himalaya : l’Everest et le Lhoste en mai 
puis le Manaslu, sans oxygène, en septembre.
Son exposition photos à la bibliothèque et la 
projection de son film « Everest 2021 » à Ciné Laudon 
ont remporté un vif succès car près de 200 personnes 
sont venues à sa rencontre. Jonathan a pris le temps 
d’échanger avec le public sur son parcours et ainsi 
faire partager sa passion de la montagne. 
Quelques jours après son passage à Saint-Jorioz, il 
était déjà en route pour sa deuxième ascension de 
l’Everest. 

Le Centre de Pratique Musicale 
du Lac a offert aux 250 personnes 
présentes un concert de qualité et 
réjouissant en mars dernier.
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Trail du Laudon,
une 6ème édition réussie

Le floorball aux championnats de France

Ce sport de crosse, dérivé du hockey sur glace, prend de plus en plus d’ampleur 
en France depuis quelques années. C’est dans un gymnase et sans patins que 
se joue cette discipline issue des pays scandinaves.

1 300 coureurs et marcheurs ont pris 
le départ des différentes épreuves 
proposées, avec une nouveauté 
cette année, pour les enfants qui ont 
pu participer à cet évènement.
De Saint-Jorioz à Saint-Eustache, 
entre Semnoz et lac, les participants 
ont pu profiter des paysages et d’un 
panorama à couper le souffle.
Cette manifestation, organisée par 
LV Organisation, a rencontré un 
franc succès, le tout porté par une 
ambiance conviviale tout au long de 
ces deux journées.
Rendez-vous est pris en 2023 pour 
de nouvelles aventures.

L’association « les Dahuts du lac » compte 
environ 100 adhérents et un niveau de 
compétition à faire pâlir les autres clubs. 
Le premier week-end du mois d’avril fut 
d’ailleurs bien rempli pour les joueurs 
des différentes équipes. C’est à Saint-
Jorioz que l’équipe de Nationale 1 a 
remporté le match comptant pour les 
championnats de France sous les yeux de 
M. Thierry Coulon, Président du Comité 
Départemental Olympique, qui avait fait 
le déplacement pour l’occasion.
Félicitations à tous les joueurs pour leur 
performance, aux bénévoles pour leur 
implication ainsi qu’aux supporters !

C’est dans un cadre enchanteur que 
la 6ème édition du trail du Laudon s’est 
déroulée le week-end du 1er mai.
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EN BREF

Première foire de printemps 

Inauguration 
de la route 
d’Epagny
Le 12 mai dernier, le Maire a inauguré 
la route d’Epagny en présence 
de Lionel Tardy, Vice-Président du 
Conseil Départemental de Haute-
Savoie et des représentants de la 
commune.

La foire de printemps, organisée par l’association des 
Jeunes Agriculteurs des Vallées du Lac, s’est tenue pour 
la première fois sur notre commune en avril dernier. Habituellement organisée tous les 

deux ans à Faverges, elle se tiendra 
désormais chaque année dans l’une 
des deux communes.
Cette foire a permis de découvrir, ou 
redécouvrir, le savoir-faire agricole 
et de présenter la production 
laitière, encore très présente sur 
notre secteur. 
Au programme de la journée, 
un concours bovin rassemblant 
120 vaches laitières issues de 16 
élevages différents, un marché de 
producteurs, une exposition de 
matériel et des animaux d’élevage 
(poules, moutons, chèvres, 
chevaux…) venant d’éleveurs du 
territoire.
Cet évènement a été l’occasion 
de passer un agréable moment 
en famille et de présenter aux 
nombreux visiteurs la diversité de 
l’agriculture ainsi que la passion des 
exploitants pour leur métier. 

Les travaux avaient pour objectif de créer un 
cheminement piéton sécurisé tout le long de 
la voie mais aussi de consolider une route 
qui demeure très fréquentée tant par les 
riverains que par les transports en commun. 
Cette requalification de voirie, qui s’est 
déroulée sur trois années, a également 
permis l’enfouissement des réseaux, en 
partenariat avec le Syane.

Coût des travaux :  1 813 474 € TTC
Coût de l’enfouissement :  651 704 € TTC
Montant de la subvention du Département :  381 501 € TTC
Montant de la subvention du Syane :  252 477 € TTC
Autres subventions :  140 270 € TTC
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Commémoration 
du 8 mai 1945

Le 27ème BCA en soutien à l’Ukraine

C’est devant le monument aux morts de Saint-Jorioz que s’est 
tenue la cérémonie intercommunale marquant le 77ème anniversaire 
de la fin de la seconde guerre mondiale.

Dans le cadre de la guerre en Ukraine, la compagnie du 27ème BCA est partie en Roumanie en février dernier, 
près de Constanta, sur les bords de la mer noire afin de renforcer le dispositif de l’OTAN en Europe de l’Est.

Les élus, les représentants des anciens combattants, le  
27ème BCA, les pompiers, l’harmonie de Sevrier, la batterie 
fanfare ainsi que de nombreux habitants se sont réunis pour 
commémorer cette date importante de notre histoire.

La lecture du discours de Geneviève DARRIEUSSECQ, ministre 
déléguée auprès de la ministre des Armées, puis le dépôt de 
gerbe, ont été suivis par un moment de recueillement. 
En ce jour particulier, la guerre en Ukraine était plus que jamais 
présente dans tous les esprits.

Il a fallu à la compagnie organiser au plus 
vite la mise en place d’un pont aérien 
permettant d’acheminer les véhicules 
blindés, le personnel et le matériel, à plus 
de 2 500 km d’Annecy. 
Sur place, la compagnie a dû s’adapter 
aux conditions de vie quelques peu 
rustiques ainsi qu’au climat rigoureux. Les 
entrainements conjoints avec les militaires 
belges, polonais, américains et roumains se 
sont ensuite multipliés afin de partager le 
savoir-faire de chacun, dépanner et réparer 
les matériels.
La compagnie a également assuré les 
ravitaillements en carburant, vivres et 
matériel, et enfin, a apporté le soutien 
sanitaire nécessaire.



Cloisons
Plafonds
Isolation

Façades
Isolation par l’extérieur

Peintures
Revêtements

343 route du Villard - 74410 Saint-Jorioz
www.charvin-peinture.com

04 50 68 52 76
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LE PEDT EN 
QUESTIONS 

QU’EST-CE QU’UN PEDT ? 

Le Plan Educatif Territorial permet 
aux collectivités qui le souhaitent, de 
proposer à chaque enfant un parcours 
éducatif cohérent et de qualité, pendant 
et après l’école, organisant ainsi, dans le 
respect des compétences de chacun, la 
complémentarité des temps éducatifs.

Dans la continuité des temps d’activités 
périscolaires qui avaient été organisés 
en 2015/2017 et qui avaient connu un vif 
succès auprès des enfants, l’objectif est 
aujourd’hui de faire profiter d’activités 
culturelles et sportives pendant les temps 
périscolaires. Les écoles maternelle et 
élémentaire sont également parties 
prenantes, l’organisation et le choix des 
activités devant se faire en coordination 
avec les établissements scolaires.

QUELS SONT LES TEMPS 
PÉRISCOLAIRES CONCERNÉS ? 

•  La garderie du matin et du soir 
•  La pause méridienne 
•  Le centre de loisirs du mercredi et pendant les vacances 

scolaires

DES RÉUNIONS DE TRAVAIL ONT PERMIS D’ABOUTIR À 
DES PROPOSITIONS DÉTERMINANT TROIS OBJECTIFS 
OPÉRATIONNELS : QUELS SONT-ILS ?

•  Développer des activités artistiques et culturelles
•  Développer des actions en lien avec l’environnement :  

le développement durable
•  Développer des actions liées au sport.

A travers ces différents axes de travail pour l’année scolaire 
2022/2023, deux thèmes se sont dégagés : 
•  Pour les enfants de maternelle : les pays du monde
•  Pour les enfants de l’école élémentaire : les émotions

QUELLES ACTIVITÉS À COMPTER DE LA RENTRÉE ? 

•  Du théâtre
•  Des activités et découverte du jardin situé à l’arrière du 

restaurant scolaire
•  Des animations nature

QUELS SONT LES PARTENAIRES ? 

•  L’Espace d’Animation du Laudon
•  Les associations à vocation culturelle
•  Les services communaux : la bibliothèque avec l’aide des 

bénévoles qui le souhaiteront, le centre de pratique musicale 
du lac d’Annecy et le service de la restauration scolaire

QUELS SONT LES ACTEURS MOBILISÉS ? 

•  Les directeurs d’école maternelle et élémentaire
•  Les services municipaux : le centre de pratique musicale du 

Lac et la bibliothèque
•  L’ISETA
•  Les associations locales : Cinélaudon, Arthémis, l’Espace 

d’Animation du Laudon...
•  L’association de parents d’élèves : la FCPE

QUAND ? 

Il sera mis en oeuvre à la rentrée prochaine. Les activités 
proposées évolueront en cours d’année en fonction des 
partenariats noués.

L’éducation, un véritable enjeu
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LE PROJET DE PRÉAU ET DE SELF
AVANCE À GRANDS PAS

C’est bel et bien parti pour les travaux qui doivent avoir lieu cette année au restaurant scolaire situé au 
village école. Ouvert en 2008, le restaurant s’avère aujourd’hui trop petit compte tenu du nombre d’enfants 
accueillis chaque jour. L’idée est aussi de faire évoluer les modalités de prise du repas et l’adapter en self.

IL A ÉTÉ DÉCIDÉ DE SCINDER  
LES TRAVAUX EN DEUX PHASES :

•  La première tranche concerne la 
construction d’un préau de 250 m²  
situé sur la partie basse de la cour.  
Ces travaux, d’une durée de 12 semaines, 
seront réalisés de juillet à septembre.

•  La seconde tranche concernera la 
réalisation du self. Ce nouvel équipement 
permettra aux enfants de  
se sentir grands ! Ils gèreront leur temps 
de repas et pourront ainsi être acteurs  
de leur temps de midi. 

Après s’être munis de leur plateau, ils se déplaceront pour aller 
chercher leur entrée, leur dessert ainsi que leur plat chaud.
54 nouvelles places seront créées permettant de faire manger 200 
enfants par service. Deux espaces indépendants seront aménagés 
ce qui permettra de ne pas mélanger petits et grands qui n’ont pas 
le même degré d’autonomie. Les plus jeunes bénéficieront ainsi 
d’un accompagnement adapté. 
La cuisine n’est quant à elle 
pratiquement pas reprise, seul son 
accès est adapté au projet. Les 
équipements installés initialement 
permettent de répondre pleinement 
aux éventuelles augmentations 
d’effectifs dans les années à venir.
Le pari est de gagner en confort et en autonomie pour les enfants 
mais aussi pour le personnel encadrant et accompagnant les 
enfants. Les espaces sont entièrement repensés et l’acoustique, 
l’une des problématiques récurrentes sur ce type d’équipement, 
sera traité.
Les travaux débuteront en fin d’année 2022 pour une ouverture 
envisagée à l’automne 2023 si tous les délais sont respectés.
Ce travail sera complété ultérieurement par un aménagement 
de la cour extérieure, l’objectif étant de désimperméabiliser 
la cour pour la rendre plus « fraîche ». Des aménagements 
spécifiques seront prévus afin qu’elle devienne un vrai 
terrain de jeu et d’éveil de la curiosité des enfants. Enfin, 
le parking vélos va être étendu, il pourra accueillir près de  
100 vélos.
Rappelons que ce projet peut voir le jour grâce à l’investissement 
de tous les acteurs, associations de parents d’élèves, école, élus et 
techniciens qui ont permis, grâce à leurs expériences respectives, 
de faire évoluer le projet et le faire correspondre au mieux aux 
besoins et contraintes de tous.

Questions à 
Bernadette Salmon
Depuis combien de temps travaillez-vous au 
restaurant scolaire ?
Je travaille à la cantine depuis 1991, à cette époque, 
elle était située à l’école maternelle.

Que pensez-vous de la création d’un self ?
Les enfants seront plus autonomes et ils seront 
préparés pour le collège. Ils pourront gérer leur 
repas mais sous notre surveillance ! Ils devront 
gouter aux plats. Cependant, il ne faudra pas 
mélanger les petits et les grands, ils n’ont pas le 
même rythme. 

Pensez-vous que votre travail sera modifié ?
Le personnel sera surtout plus disponible pour les 
enfants, actuellement, il est plus occupé par le 
service. La relation avec les enfants sera meilleure, 
plus détendue.

Vous n’avez pas peur que ce système soit plus 
bruyant ?
Non, j’ai assisté aux réunions avec les architectes, 
des matériaux spécifiques vont être installés pour 
absorber le bruit. Nous ne savons pas encore si 
l’enfant prendra un plateau ou s’il viendra récupérer 
ses plats au fur et à mesure. Nous étudions toutes 
les possibilités.

« Un self devient
une nécessité vu 
l’augmentation 
des effectifs »
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« Retour aux sources » a ouvert ses portes 
depuis le 1er avril dernier. Après des mois de 
travail avec les élus et les services, le projet 
d’ouverture d’un primeur a vu le jour. La 
commune, propriétaire des murs, avait réuni 
un jury composé d’élus pour sélectionner le 
projet de commerce correspondant le plus 
aux besoins des Saint-Joriens. Tout le monde 
est désormais plus que satisfait du résultat !

La première boîte à lire située sur la nouvelle 
placette du domaine de Roseaux avait été 
inaugurée l’année dernière. Forte de son 
succès, la commune a décidé d’en installer 
quatre nouvelles. Les sites ont été proposés 
par la commission culture après avis de 
professionnels et bénévoles de la bibliothèque. 
Ces boites ont été installées par les services 
à proximité de l’Espace d’Animation du 
Laudon et du collège, sur l’Esplanade, vers la 
passerelle des Peupliers et près de la Poste sur 
le parking du quatuor. 

Les inscriptions ont été lancées dès le début d’année. L’objectif était de savoir 
rapidement si la création d’une nouvelle classe en maternelle allait se concrétiser. 
Bonne nouvelle, l’inspection académique a confirmé l’ouverture de cette classe 
au vu des effectifs à venir pour la rentrée scolaire prochaine. 
Ce ne sera pas moins de 170 enfants qui feront leur rentrée dès le 1er septembre 
prochain. Des travaux de rafraichissement de la classe seront menés cet été afin 
de les accueillir dans les meilleures conditions.

Un nouveau 
commerce  
à Saint-Jorioz

De nouvelles 
boîtes à lire sur 
notre commune

Création 
d’une classe 
maternelle



D É PA N N A G E  -  R É PA R AT I O N  
E N T R E T I E N  -  H I V E R N A G E
V E N T E  -  G A R D I E N N A G E  
T O U T E S  M A R Q U E S

ALEXANDRE DE NICOLA
M É C A N I C I E N  B A T E A U

06 20 28 15 66
annecymecaplaisance.fr
contact@annecymecaplaisance.fr

PROCHAINEMENT

 NOUVEAU BATIMENT

 DE 600 M2
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INVESTISSEMENTS 2022
Total section investissements 2022 : 13 904 212, 59 €

•  Route de sales :  512 000 € TTC  
(y compris enfouissement réseaux)

•  Amélioration de l’éclairage public :  300 000 € TTC
•  Installation de voirie :  57 500 € TTC
•  Route d’Epagny (dernière tranche) :  525 700 € TTC
•  Route de Lornard :  456 500 € TTC
•  Divers voiries :  321 180 € TTC

•  Restaurant scolaire :  1 451 200 € TTC  
(y compris réfection de préau)  + 50 000 € TTC  
 pour le mobilier

•  Auvent école maternelle :  98 000 € TTC
•  Divers école élémentaire :  30 000 € TTC
•  Informatique école élémentaire :  17 000 € TTC
•  Divers école maternelle :  15 000 € TTC

•  Acquisition terrains nus :  105 000 €
•  Acquisition terrains de voirie :  86 000 €
•  Acquisition terrains bâtis :  20 000 €
•  Terrain route de la Tire :  110 000 € 
•  Parcelle route de l’Ancienne Gare :  400 000 € 

•  Véhicules et gros outillage :  132 000 € TTC
•  Informatique mairie :  50 000 € TTC
•  Columbarium :  18 000 € TTC

•  Mairie : (1ère tranche) :  1 196 600 € TTC
•  Appartement ex-local crédit agricole :  200 750 € TTC
•  Divers bâtiments :  105 000 € TTC
•  Local Vélos :  365 000 € TTC
•  Local poubelles : 160 300 € TTC
•  Porte accès salle A. COUTIN :  40 000 € TTC

•  Gymnase (1ère tranche travaux) :  3 705 000 € TTC
•  Finalisation club house :  41 800 € TTC

•  Dette communale :  852 800 €
•  Dette Grand Annecy :  55 500 €
•  SYANE :  150 800 € 
•  EPF :  207 000 €

ZOOM FINANCES

VOIRIES 
ET ÉCLAIRAGE PUBLIC

BÂTIMENTS 
SCOLAIRES

FONCIER

VÉHICULES ET 
ÉQUIPEMENTS

AUTRES BÂTIMENTS 
PUBLICS

ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS

REMBOURSEMENT 
DETTE 

€

Le budget communal 2022
Le 14 mars dernier, le conseil municipal a voté son budget 2022. Conformément aux engagements 
pris dans le cadre du plan pluriannuel d’investissements, le budget se veut ambitieux en termes 
d’investissements. La prise en compte de l’inflation et de l’évolution générale des prix impacte 
aussi la collectivité. Ainsi la prudence est de mise en fonctionnement. 
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ZOOM FINANCES

3 850 000 €
Fiscalité 
des ménages

440 284 € 
Autres recettes 

(FCTVA, CEJ, taxes, 
emprunt structuré)

181 500 € 
Participations (fonds genevois)

136 131 €
Entente

1 761 630 €
Attribution de compensation

496 800 € 
Produit des services 

(redevances funéraires, 
droits de place, cantine...)

159 000 € 
Atténuation de charges 

(remboursement sur frais 
de personnel) 

292 156 € 
Loyers et redevances

395 000 €
Dotations d’Etat

650 000 € 
Droits de mutation

DE FONCTIONN
EM

EN
T

RECETTES

Section de fonctionnement 8 362 501 € 
dont 490 950 € Entente

DÉPENSESDE FONCTIONNEM
EN

T

2 504 700 € 
Frais de personnel

836 700 €
Opérations d’ordre (amortissements)

1 891 600 €
Charges à  
caractère général
(fluides, maintenance, 
denrées alimentaires, 
entretien des bâtiments/
voiries/espaces verts)

1 078 298 €
Virement section 

investissement

752 047 € 
Charge obligatoire 

 (FNGIR, loi SRU, FPIC…)

387 179 € 
Remboursement 

de la dette

490 000 €
Subventions aux associations

421 977 € 
Autres charges de 
gestion courante
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ZOOM FINANCES

DES TAUX DE FISCALITÉ 
INCHANGÉS POUR 2022
Pour la 11ème année consécutive, la commune a 
décidé de ne pas augmenter ses taux de fiscalité. La 
commune bénéficie de l’évolution physique des bases 
pour maintenir des recettes qui se montent désormais 
à près de 3 850 000 €. Toutefois cette année, l’Etat, 
dans le cadre de la loi de finances pour 2022 prenant 
en compte l’inflation, a décidé de faire varier la valeur 
nominale des bases, ce qui aura un impact sur les 
impôts locaux payés par les contribuables.

LE RECOURS À L’EMPRUNT 
NÉCESSAIRE AU 
FINANCEMENT DU GYMNASE 
INTERCOMMUNAL
Depuis 2016, la commune n’avait pas eu recours à 
l’emprunt pour le financement de ses investissements. 
Pour 2022, la commune a prévu de contracter un 
emprunt de 5,2 millions pour le financement du 
gymnase intercommunal. Cet emprunt contracté au 
titre de l’Entente Intercommunale sera financé par 
l’ensemble des 7 communes de la vallée du Laudon.
Coût estimatif des travaux : 7 791 600 € TTC

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT S’ÉQUILIBRE 
EN DÉPENSES ET EN RECETTES À 8 362 501,45 € 
2 504 700 € sont dédiés aux 
charges de personnel qui restent 
contenues. Seules les évolutions 
salariales réglementaires font 
évoluer son montant, aucune 
création de postes n’étant 
envisagée sur 2022.

En outre, les charges liées aux 
charges courantes connaissent 
des évolutions. L’inflation 
touche aussi les collectivités. La 
commune a également pris en 
compte les évolutions liées au 
prix de l’énergie.

La charge de la dette liée au 
remboursement des intérêts de 
la dette se monte à 387 179 €, 
poste en légère diminution, la 
collectivité n’ayant pas contracté 
d’emprunt depuis 2016.



D’EXPÉRIENCE 
  

  
  

  
  

  
  

D’
EXPÉRIENCE

20
A N S

L’offre 100% Santé s’adresse à toutes les 
personnes disposant d’une complémentaire 
santé responsable.
*Sur les aides auditives de classe 1.  
Voir conditions en centre.

100% pris en charge, 0 dépense*

Aides auditives discrètes

Large choix

Essai 30 jours

3 centres à proximité de chez vous

LAMYAUDITION.FR     

SAINT-JORIOZ  ................ 04 50 45 15 81
DOUSSARD  .................... 04 50 32 97 97
THÔNES  ......................... 04 50 60 60 14

 

 

 

WWW.DESIGN-DAZUR.FR 

  
Résidence du centre - 156, route du Villard 74410 Saint-Jorioz 
+33 (0) 450 680 399 - contact@design-dazur.fr 
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Le concours pour la mairie est lancé

Les études concernant la rénovation et l’extension de la mairie sont parties ! 
Tout comme pour le gymnase intercommunal, les élus ont décidé de lancer 
un concours. C’est dans ce cadre que le 1er jury réunissant techniciens, élus et 
personnes qualifiées s’est réuni en mars dernier. La richesse et le nombre des 
candidats étaient au rendez-vous ! 

VIE DE LA COMMUNE

DEMANDER LE PROGRAMME ! 

Quels sont les besoins de la commune ? un groupe de travail 
s’est réuni ces derniers mois afin de déterminer précisément 
les besoins de la collectivité en termes d’espaces, de bureaux 
et de salles de réunions en particulier. 

Aujourd’hui, les services se trouvent dans des locaux exigus 
et non fonctionnels et les élus ne possèdent aucun espace 
qui leur est propre. C’est ainsi près de 600 m² qui seront 
créés, intégrant aussi une salle de convivialité (mariages et 
expositions) et une salle du conseil municipal adaptées et 
entièrement équipées.

L’objectif est, par ailleurs, de procéder au retrait de l’espace 
modulaire situé à l’arrière de la mairie pour permettre une 
ouverture sur le parc. Ce dernier sera également repris dans son 
intégralité, excepté l’aire de jeux qui a été créée récemment. 
Un travail sera à mener en parallèle sur le parvis situé à l’avant 
de la mairie. Le tout devant s’intégrer parfaitement au contexte 
architectural environnant.

UN PROGRAMME PRENANT EN COMPTE LES 
RÈGLES EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ? 

C’est bien un des enjeux de cette rénovation et extension. 
Le parti a été de faire travailler les architectes sur ce volet. La 
géothermie n’est pas une option dans ce projet. L’enjeu n’est 
pas des moindres. 

On connait tous l’impact et les contraintes que cela peut 
entrainer sur les espaces extérieurs. Les architectes devront 
également chiffrer le raccordement possible au pôle public 
petite enfance.

Des panneaux photovoltaïques ? tout comme pour le projet 
du gymnase intercommunal, la question s’est posée d’imposer 
ou non des panneaux sur le nouvel équipement. Cette solution 
sera à étudier par les candidats car l’impact visuel est à prendre 
en compte. Le bâtiment se situant en cœur de ville, il sera 
nécessaire de mesurer préalablement l’impact visuel pour les 
propriétés avoisinantes. 

Ce sera donc une option à lever par les élus lors de la 
présentation des propositions. Prochain jury : le 7 juillet 2022.
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Convention d’assistance 
technique fonciere avec la 
SAFER Auvergne Rhône Alpes

La convention signée en février dernier a pour but d’établir un partenariat 
entre la commune de Saint-Jorioz et la Société d’Aménagement Foncier et 
d’Etablissement Rural (SAFER) Auvergne Rhône Alpes.

VIE DE LA COMMUNE

POURQUOI CETTE CONVENTION ? 

Soucieuse du devenir de son territoire, la commune de Saint-
Jorioz souhaite maintenir la pérennité de l’activité agricole sur 
sa commune et soutenir une agriculture raisonnée et intégrée 
à son environnement. Cet objectif est inscrit dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui 
est annexé au PLU de la commune, approuvé le 26 novembre 
2015.

De son côté la SAFER œuvre prioritairement à la protection 
des espaces agricoles, naturels et forestiers conformément à 
l’article L. 141-1 du Code rural et de la pêche Maritime.

Son intervention vise à favoriser l’installation, le maintien 
et la consolidation d’exploitations agricoles ou forestières. 
Elle concourt à la protection des ressources naturelles et au 
maintien de la diversité biologique. Elle assure la transparence 
du marché foncier rural. Après échanges et réflexions, la 
commune de Saint-Jorioz et la SAFER ont décidé de collaborer 
entre autre sur les points suivants :
 
>  La commune de Saint-Jorioz partage avec la SAFER sur 

les projets de cession ou d’acquisition foncière dont elle 
a connaissance afin d’avoir une action concertée et en 
cohérence avec la politique foncière de la commune.

>  La commune de Saint-Jorioz peut demander à la SAFER de 
mobiliser le droit de préemption dont elle dispose à des fins 
de maintien ou de reconquête de l’usage agricole d’un bien.

>  Dans le cadre d’acquisitions foncières amiables envisagées 
par la commune, cette dernière bénéficie du travail de 
conseil et d’expertise de la SAFER (potentiel productif, état 
général de la propriété…).

>  La SAFER peut proposer à la commune de faire le portage 
foncier, s’il y a un décalage dans le temps, entre l’opportunité 
foncière et l’obtention du financement.

>  La SAFER peut céder à la commune, partiellement ou en 
totalité un bien qu’elle a acquis.

Enfin, cette convention permet à la commune de disposer 
d’une veille foncière à travers l’outil VIGIFONCIER, portail 
cartographique qui permet de visualiser en même temps, 
la nature du bien à la vente, sa localisation parcellaire et les 
enjeux du territoire (risques naturels, captages, urbanisation…)

Qu’est-ce qu’une Safer ?
Une Safer (Société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural) est un organisme de droit 
privé, sans but lucratif, avec des missions d’intérêt 
général.

Issues des lois d’orientation agricole de 1960 et 1962, 
leurs objectifs initiaux consistaient à réorganiser les 
exploitations agricoles, dans le cadre de la mise en 
place d’une agriculture plus productive et à installer 
des jeunes.

Au fil des ans, leurs missions se sont élargies. 
Aujourd’hui, elles développent toujours l’agriculture, 
mais elles protègent également l’environnement, 
les paysages, les ressources naturelles et elles 
accompagnent les collectivités territoriales dans 
leurs projets fonciers.

Les Safer permettent à tout porteur de projet viable 
de s’installer en milieu rural.
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VIE DE LA COMMUNE

POLICE MUNICIPALE : 
UN DÉPART ET UNE ARRIVÉE

Patrick Zapatini a fait valoir ses droits à la retraite le 1er juin 
dernier après trente-six années passées au sein de la police 
municipale de Saint-Jorioz.
Originaire de Bredannaz, il a commencé sa carrière à 
Menthon-Saint-Bernard. Recruté en 1986 par Georges 
Pacquetet, ancien Maire, en qualité de gardien de police 
municipale, il a ensuite gravi les échelons pour terminer sa 
carrière Chef de service.
En plusieurs décennies, il a su s’adapter aux évolutions 
professionnelles et conserver le contact avec la population. 
Disponibilité, rigueur et sens du devoir, des qualités 
essentielles que Patrick a conservées tout au long de sa 
carrière.
C’est entouré de ses proches, du conseil municipal, 
d’anciens maires, d’élus, de ses collègues et de tous ceux 
qu’il a côtoyé durant sa carrière que Patrick a fait ses adieux 
le 31 mai dernier. L’émotion était palpable dans la salle à 
l’occasion de cette soirée organisée en son honneur. 
Nous lui souhaitons de profiter pleinement de sa retraite 
aux côtés de son épouse, enfants et petits-enfants. 
Son successeur, Vivian Maniglier, ancien gendarme, a 
repris le flambeau et dirige désormais le service. 
Habitant la commune depuis 2010, il a saisi l’opportunité et 
changé de carrière professionnelle pour prendre un poste 
à responsabilité. A ses côtés, Sandrine Banière en poste 
depuis 2006 et Michael Florence nouvellement recruté. 
Connaissant déjà le territoire, Vivian s’est très vite adapté à 
ses nouvelles fonctions. 

DEUX NOUVEAUX VISAGES 
À LA MAIRIE

Retenues par la commune pour leurs compétences dans 
leurs métiers respectifs, deux agents ont intégré en début 
d’année les services administratifs de la mairie. 
C’est au poste « marchés publics - comptabilité » que 
Béatrice Veslin, originaire de Normandie, a pris place et 
au « pôle citoyenneté » ainsi qu’au relais social que Laëtitia 
Duthilleul vous accueillera.

De g. à d. Béatrice Veslin et Laëtitia Duthilleul

De g. à d. Vivian Maniglier et Patrick Zapatini

De g. à d. Georges Pacquetet, Michel Beal, Josiane Guinot, 
Patrick Zapatini, son épouse, son fils et sa belle-fille.

Bienvenue  
aux nouveaux agents
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VIE DE LA COMMUNE

UNE NOUVELLE DIRECTRICE 
À LA BIBLIOTHÈQUE

Mathilde Cussac a repris le poste de Directrice de la 
bibliothèque en mars dernier. 
Entourée de Corinne Vallet, son adjointe et d’une équipe 
de 15 bénévoles impliquées depuis de nombreuses années, 
cette passionnée de littérature a plein de projets en tête 
pour la structure. 
Après avoir été en charge de la coordination et de la gestion 
des collections des 7 bibliothèques du réseau d’Annecy 
pendant trois ans, elle a souhaité retrouver l’essence même 
de son métier et revenir à l’essentiel.
Rencontres d’auteurs, ateliers créatifs, développement de 
l’accueil des scolaires, activités ludiques, Mathilde souhaite 
redonner de l’élan et un nouveau souffle à la structure et 
ainsi attirer un large public. 
La « bibliothèque à la plage » reprend du service pour la 
saison estivale. Prêt de livres gratuits, l’heure du conte pour 
les enfants…n’hésitez pas à vous renseigner sur les activités 
proposées et venez vous évader au bord de l’eau tous les 
mercredis, de 14h à 17h, du 6 juillet au 24 août.

LE RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
RÉOUVRE SES PORTES ! 

A partir de septembre, le RAM pourra accueillir de nouveaux 
les assistantes maternelles dans les locaux du pôle public 
petite enfance. Une réflexion a été menée suite au départ 
de la responsable du service pour répondre au mieux aux 
attentes d’une part des assistantes maternelles mais aussi 
aux parents. Ainsi, le Ram sera ouvert pendant les temps 
scolaires pour assurer des temps collectifs et fermés 
pendant les vacances. Une passerelle est également prévue 
avec la crèche, permettant un meilleur suivi des familles.
Le poste sera occupé par Amandine Genoud, 
professionnelle de la petite enfance. Après une première 
expérience réussie au sein du Multi-Accueil de la commune, 
elle a souhaité reprendre la gestion du service. Dotée d’un 
sens des responsabilités et de la volonté de faire partager 
ses compétences, elle a la charge de faire évoluer le service 
en lien avec les assistantes maternelles du territoire. Des 
temps collectifs seront toujours proposés ainsi que des 
temps d’analyse de la pratique.

De g. à d. Mathilde Cussac et Corinne Vallet.

Nous leur souhaitons à tous la bienvenue !
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L’ÈRE DU NUMÉRIQUE

En collaboration avec le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale (CIAS) du Grand Annecy, ce service, réservé aux Saint-
Joriens de 60 ans et plus, permet de ne pas rester en retrait 
d’un monde en perpétuelle évolution. 

Rendez-vous médicaux, gestion des comptes bancaires, ces 
démarches quotidiennes sont de plus en plus souvent réalisées 
en ligne. Afin de faciliter l’accès à cette e-administration ou 
rester en contact avec vos proches via les réseaux sociaux, une 

conseillère numérique vous forme sur les supports de votre choix 
(tablette, smartphone, ordinateur...). Le but étant de donner 
les bases nécessaires à l’utilisation de l’outil informatique et 
vous accompagner dans le monde du numérique.

Ces ateliers rencontrant un beau succès, des cours collectifs 
complémentaires sont à l’étude pour la rentrée, afin de 
satisfaire le plus grand nombre de personnes. 
Bientôt le numérique n’aura plus de secret pour vous.

Ateliers numériques :  
des séniors 2.0

Depuis fin janvier, des ateliers informatiques 
individuels ont lieu chaque jeudi après-midi 
à l’Espace d’Animation du Laudon.
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Toute personne à 
partir de 4 ans

7 jours / 7 et 24 h/24

-  Achat ou 
rechargement d’une 
carte à puce

-  Achat d’une entrée à 
l’unité (QR code sur 
votre mobile)

RDV sur le site 
internet de la mairie 
www.saint-jorioz.fr

Vous avez toujours la 
possibilité d’acheter 
votre ticket aux caisses 
de la plage. 

Toutes les infos sur le 
site internet de la mairie 
www.saint-jorioz.fr

Gain de temps aux 
caisses, écologique 

et pratique

L’ÈRE DU NUMÉRIQUE

L’été dernier, la commune a modifié son 
système d’accès à la plage en délivrant des 
cartes à puce rechargeables.

Cette année, afin d’offrir à chacun la 
possibilité d’anticiper et de faciliter sa venue 
à la plage, un service de billetterie en ligne a 
été mis en place.

Une billetterie en ligne   
pour les cartes de plage

La plage municipale est surveillée du 1er juillet au 31 août 
et son accès est payant de 9h30 à 17h30, selon conditions.

POUR QUI ?

QUOI ?

POURQUOI ?

QUAND ?

COMMENT ?

TYPE D’ABONNEMENT TARIFS 2022 TYPE D’ABONNEMENT TARIFS 2022

Entrée adulte (à partir de 18 ans) 2,60 € Forfait 20 entrées jeune 13,00 €

Entrée jeune (de 10 à 17 ans) 1,00 € Entrée à partir de 16h30 1,00 €

Forfait 10 entrées adulte 19,00 € Carte d'abonnement saison 19,00 €

Forfait 20 entrées adulte 35,00 € Support carte à puce 2,00 €

Forfait 10 entrées jeune 7,50 €



Chemin de la Mine 74410 St-Jorioz 
0033 (0) 4 50 68 67 63 —  lapepinierecharvin.com

Découvrez notre gamme de mobilier d’extérieur

Kilt Collection by Ethimo

Travaux subaquatiques 
Travaux fluviaux et portuaires 

Aménagements paysagers et protections de berges 

113, Allée du Soleil-ZAE des Fontanettes 
74320 SEVRIER 

Tel . 33(0)450 053 727—contact@sikoomarine.com 
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L’ÈRE DU NUMÉRIQUE

Ce procédé est encadré par la loi Elan et fait suite à la mise 
en application de la Saisine par Voie Electronique (SVE) des 
collectivités territoriales.

Pour accompagner cette transformation, l’Etat a déployé un 
vaste programme de dématérialisation de l’application du 
droit des sols, dit Démat.ADS.

QUELS SONT LES OBJECTIFS ?

• Moderniser et améliorer la qualité du service
• Accessibilité 24h/24 et 7j/7
• Simplifier et fluidifier les échanges
• Transparence du traitement des demandes
• Gestion et suivi plus efficaces des dossiers
•  Démarche plus économique et écologique (reprographie, 

affranchissement)

POUR QUI ?

•  Les entreprises et professionnels (notaires, architectes…)
•  Les particuliers

QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?

• Permis de Construire 
• Permis d’Aménager 
• Déclaration Préalable 
• Certificat d’Urbanisme 
• Permis de démolir
• Déclaration d’Intention d’Aliéner

COMMENT DÉPOSER LA DEMANDE ?

•  Rendez-vous sur le portail : https://sve.sirap.fr/#/074242/
connexion 

•  Choisissez et remplissez votre demande d’autorisation
•  Ajoutez les pièces nécessaires suivant le projet envisagé (plan 

de situation, plan masse, photographies…) au format pdf
•  Déposez votre demande
•  Dès l’enregistrement sur la plateforme, vous recevrez un 

Accusé d’Enregistrement Electronique (AEE).
•  Le service urbanisme est informé du dépôt de votre dossier et 

vous délivre un numéro via l’envoi d’un Accusé de Réception 
Electronique (ARE). 

Simple, rapide, pratique, n’hésitez pas à déposer vos 
demandes en ligne.

Dématérialisation  
des demandes d’urbanisme

Afin de répondre aux enjeux de simplification et de modernisation des 
services publics, les communes ont l’obligation de recevoir les demandes 
d’autorisation d’urbanisme par voie électronique depuis le 1er janvier 
dernier. Cependant, il est toujours possible d’utiliser le format papier.



Venez rencontrer votre équipe d’experts dans vos centres Audika 

d’Annecy, de Saint Jorioz et de Thones.

22/24 Route d’Annecy - 74410 SAINT-JORIOZ

Tél. 04 50 81 53 99
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

7 rue de la Saulne - 74230 THONES

Tél. 04 50 81 53 93
Ouvert lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

15 rue de la Préfecture - 74000 ANNECY

Tél. 04 50 45 74 27
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

BILAN AUDITIF GRATUIT (1)

Bénéficiez de l’expertise de nos spécialistes 
et prenez soin de votre santé auditive.

(1) Bilan non médical.AUDIKA.FR
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ACTIONS INTERCOMMUNALES

D’avril à octobre 2021, vous avez été nombreux à contribuer 
au diagnostic du territoire, première étape d’élaboration 
du PLUi du Grand Annecy. Que ce soit sur le paysage, les 
mobilités, l’habitat, l’espace public ou encore les équipements, 
vos observations, questions et avis ont nourri le travail des 
élus et ont permis l’émergence de 13 grands enjeux pour 
l’aménagement de notre territoire.

Ces enjeux sont aujourd’hui le socle pour élaborer le projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD), 
véritable projet politique qui sera ensuite décliné dans le 
zonage et le règlement du PLUi HMB. 

LES 13 ENJEUX DE NOTRE TERRITOIRE

1   Protection stricte des espaces agricoles et milieux 
naturels (fonctions alimentaires et fonctions écologiques).

2   Identités paysagères, urbaines, patrimoniales et 
architecturales préservées.

3   Niveau de développement acceptable socialement et 
physiquement (sols, milieux…).

4   Armature urbaine et des proximités renforcée pour 
limiter les déplacements et mieux les organiser (agglo 
archipel, modes alternatifs à l’automobile…). Espaces de 
proximité intensifiés et optimisés (commerces, services, 
habitat, équipements…), accessibles en modes actifs 
pour réduire les déplacements quotidiens (agglomération 
du quart d’heure) et modérer la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers du territoire.

5   Production de résidences principales abordables 
(actifs, jeunes, seniors, publics fragiles, revenus modestes 
ou moyens…).

6   Promotion d’une agglomération du quart d’heure 
par le développement de mobilités durables au 
service d’espaces de proximités intensifiés et 
optimisés (accessibilité en modes actifs tous commerces, 
services, habitat, équipements, tiers lieux…), et de 
multi modalités efficientes entre modes de transports 
partagés et collectifs pour réduire l’empreinte territoriale 
des déplacements.

7   Développement économique pérenne avec de nouveaux 
modes d’accueil des entreprises (par optimisation du 
foncier économique, définition stricte des vocations des 
zones d’activités, maintien des fonctions économiques 
compatibles avec le milieu urbain).

8   Maîtrise publique du foncier au service des ménages, 
des entreprises et de la qualité de vie. 

9   Grande qualité environnementale exigée pour 
adapter les aménagements urbains publics et privés 
au changement climatique (milieux naturels, ilots de 
fraicheur, risques, ressource en eau, gestion eaux 
pluviales…).

10   Ressources locales valorisées pour mieux réhabiliter 
/ construire (économies d’énergie, construction bois…) 
et mieux produire (énergies renouvelables, matériaux 
recyclés, filières courtes, agriculture de proximité…).

11   Diversification de l’agriculture pour une consommation 
de proximité complémentaire à la filière d’excellence lait-
fromage.

12   Transition vers un tourisme et des loisirs plus durables 
et respectueux du territoire et des habitants.

13   Offre commerciale adaptée à l’évolution des nouveaux 
modes de consommation (pour privilégier la proximité, 
surfaces plus petites, organisation de la logistique 
urbaine en lien avec le e-commerce…).

PLUi du Grand Annecy, 
du diagnostic au projet
13 enjeux à relever pour engager notre territoire dans la transition.
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ACTIONS INTERCOMMUNALES

Vélonecy 60 min : une offre 
renforcée pour Saint-Jorioz
Cette année, le programme de location vélo courte durée 
du Grand Annecy va encore plus loin ! 

2022 est l’année du projet d’aménagement et de 
développement durables, le PADD. Un document 
clé qui fixe les objectifs stratégiques notamment en 
termes d’habitat, de mobilités, d’environnement et 
de développement économique. C’est la colonne 
vertébrale du PLUi HMB. Ainsi, les 13 enjeux dégagés 
lors de la phase de diagnostic vont permettre de 
faire émerger les objectifs fondamentaux du PADD.

Vous êtes invités à découvrir ces 13 enjeux au fil des 
mois et à continuer de vous exprimer en réagissant 
à chaque thématique, par mail à l’adresse :
plui@grandannecy.fr

 Plus d’infos sur www.grandannecy-plui.fr 

2 stations vélo de location s’installent pour l’été sur notre 
territoire. La première a pris place en bord de piste cyclable, 
à hauteur du parking des Acacias et la seconde sur le parking 
vélo à l’entrée de la plage. 

Ces stations sont d’un nouveau genre, puisqu’il s’agit de 
stations « virtuelles » que vous pourrez utiliser à l’aide de 
l’application «Vélonecy». Vous pourrez alors 
connaitre les disponibilités, retirer votre vélo 
et le déposer après votre déplacement à 
la station de votre choix. La tarification est 
particulièrement attractive puisque qu’il sera 
demandé 1,5€ pour la première heure, les  
30 premières minutes étant gratuites ! 

Avec cette nouvelle formule, un plus grand 
nombre de VAE disponibles et 10 stations 
disposées autour du Lac, le Grand Annecy 
et la commune espèrent répondre au 
mieux aux besoins des concitoyens ainsi 
que des nombreux visiteurs. Combiné au 

renforcement croissant du service de transports en commun, 
celles-ci permettront sans nul doute de contribuer à une 
meilleure intermodalité accompagnée d’une réduction des 
nuisances liées aux voitures.

Rendez-vous est donné pour les premiers coups de pédale !

LES 3 GRANDES ÉTAPES DE CONSTRUCTION 
DU PLUI :

1 -  Le rapport de présentation : résultat de la compilation du 
diagnostic du territoire et l’état initial de l’environnement 
(EIE), ce document expliquera les choix d’aménagement 
retenus et analysera leur impact sur l’environnement.

2 -  Le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) définit les objectifs stratégiques en 
termes d’habitat, de mobilités, d’environnement et de 
développement économique.

3 -  Le règlement traduit les grandes orientations du PADD. 
À l’aide du zonage, il fixe les règles d’utilisation du sol en 
matière de construction et d’aménagement.

La concertation avec le public sera continue durant ces  
3 phases d’élaboration du PLUi HMB, jusqu’à l’arrêt du projet.
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ACTIONS INTERCOMMUNALES

Elaboration du Règlement Local  
de Publicité intercommunal
Le 20 février 2020, le Conseil Communautaire du 
Grand Annecy a délibéré en faveur de l’élaboration d’un 
Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi).

Ce futur RLPi constituera un outil au service de l’ensemble des 
34 communes et du Grand Annecy. La mise en œuvre d’une 
démarche intercommunale permettra d’élargir la réflexion 
et ainsi d’harmoniser les règles sur les dispositifs d’affichage 
extérieur, sur l’ensemble du territoire.

QU’EST-CE QU’UN RLPI ? 

C’est un document de planification sur l’affichage publicitaire 
à l’échelle d’une intercommunalité, qui relève du code de 
l’Environnement. Ce document fixe, secteur géographique par 
secteur géographique, les obligations en matière d’affichage 
publicitaire (densité, taille et nombre de dispositifs, règles 
d’extinction des dispositifs lumineux, etc). Sa réalisation à 
l’échelle du Grand Annecy permet d’élargir la réflexion et 
ainsi harmoniser le traitement des dispositifs d’affichage sur 
l’ensemble du territoire.
Pour les particuliers et les professionnels de l’affichage du 
Grand Annecy, le Règlement Local de Publicité intercommunal 
sera donc un outil opérationnel de référence. Après une 

première phase de diagnostic, 978 dispositifs d’affichage ont 
été recensés sur le territoire. Un RLPi concerne donc la vie 
quotidienne des plus de 200 000 habitants du Grand Annecy, 
mais aussi l’ensemble des personnes qui passent dans le 
territoire (pour le travail, les loisirs, les voyages, etc). 

2 OBJECTIFS MAJEURS POUR LE RLPI  
DU GRAND ANNECY :

•  veiller à la protection des paysages urbains et naturels, y 
compris nocturnes, ainsi que de l’environnement,

•  tout en assurant une bonne visibilité pour les activités 
économiques et commerciales. 

Pendant toute la durée de l’élaboration du RLPi, toute 
personne intéressée peut participer et adresser ses remarques 
par courriel à l’adresse suivante : rlpi@grandannecy.fr ou 
apposer des observations dans le registre de concertation 
mis à disposition dans chaque mairie des 34 communes et au 
siège du Grand Annecy. 
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AGENDA

Nouveaux entrepreneurs

JUILLET

MERCREDI 13 JUILLET Feu d’artifice à l’esplanade vers 22h15
Cinéma de plein air

JEUDI 14 JUILLET Cérémonie commémorative de la Fête Nationale à 10h30 
au monument aux morts 

LUNDI 18 JUILLET Cérémonie en mémoire de M. Pierre LAMY, résistant, à 18h00 
au monument Pierre Lamy - route du Col de Leschaux

AOÛT

SAMEDI 13 & DIMANCHE 14 AOÛT Festival des Orgues de Barbarie organisé par la Bande à Bab 

SAMEDI 27 & DIMANCHE 28 AOÛT « Alpinbike Lac d’Annecy » organisé par LVO 

SEPTEMBRE

DIMANCHE 11 SEPTEMBRE Fête du Laudon de 10h à 18h à l’Espace Augustine Coutin 

SAMEDI 17 SEPTEMBRE Opération Riv’Net 2022 : matinée de nettoyage des rives

DIMANCHE 18 SEPTEMBRE 
Journée du patrimoine

Exposition de véhicules d’époque sur l’esplanade organisée  
par « Automobile club du Mont-Blanc »

DIMANCHE 25 SEPTEMBRE Vide grenier organisé par l’association Mums N’Roses 
Parking de l’Espace d’Animation du Laudon

OCTOBRE

DIMANCHE 16 OCTOBRE Repas des Ainés à l’Espace Augustine Coutin

NOVEMBRE

VENDREDI 11 NOVEMBRE Cérémonie intercommunale de commémoration de l’armistice de 1918  
au cimetière du centre puis au monument aux morts

DIMANCHE 13 NOVEMBRE Cross du Laudon organisé par GDL Organisation 

SAMEDI 19 &  
DIMANCHE 20 NOVEMBRE 

Marché de Noël et Crèches et Santons organisé par Horizon Europe 
à l’Espace Augustine Coutin 



Nouveaux entrepreneurs



 

 

 

 


